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Remarque : Si vous avez besoin d'aide pour remplir la présente formule, veuillez composer 416-314-1896 le 1-800-387-8813, ATS 416-212-3991 le 1-855-253-8333. Vous n'avez pas à joindre de document à la présente formule.
Conformément à la Loi sur l'équité salariale, tel que modifié, l'employeur visé ci-dessous avise par la présente le Bureau de l'équité salariale que l'employeur a au moins une catégorie d'emploi à prédominance féminine pour laquelle la comparaison fondée sur l'équité salariale ne peut pas être effectuée dans un établissement en utilisant soit la méthode de comparaison d'un emploi à l'autre, soit la méthode de comparaison de la valeur proportionnelle.
Veuillez écrire en caractères d'imprimerie.
Partie A
Personne-ressource
Adresse
Partie B
Si un agent négociateur représente des employé(e)s qui occupent un poste dans des catégories d'emploi pour lesquelles l'équité salariale ne peut pas être atteinte, veuillez fournir les renseignements ci-dessous. Veuillez utiliser des formules supplémentaires s'il y a plus d'un agent négociateur.
Personne-ressource
Adresse
Partie C
Le présent avis est donné par le/la représentant(e) suivant(e) de l'employeur sus-mentionné.
Un(e) agent(e) de révision communiquera avec les représentant(e)s de l'employeur et de l'agent négociateur désigné(e)s ci-dessus. L'agent(e) de révision déterminera si les employeurs du secteur public peuvent être déclarés organismes chercheurs pour appliquer l'utilisation de la méthode de comparaison avec des organisations de l'extérieur.
Envoyer à :         Bureau de l'équité salariale
         180 rue Dundas Ouest, bureau 300
         Toronto ON  M7A 2S6
         Téléc. :            416-314-8741
         Courriel :   AskPayEquity@Ontario.ca 
Pay Equity Office Use Only
Les renseignements ci-dessous sont recueillis en vertu de la Loi sur l'équité salariale, tel que modifié aux fins de son exécution. Si vous désirez plus d'information sur l'obtention et l'emploi de ces renseignements, veuillez communiquer avec l'avocat(e) au Bureau de l'équité salariale, 180 rue Dundas Ouest, bureau 300, Toronto ON  M7A 2S6. Téléphone 416-314-1896 le 1-800-387-8813, ATS 416-212-3991 le 1-855-253-8333.
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Pay Equity Forms and Notice
Notice of Requirement to Achieve and Maintain Pay Equity
Notice of Inability to Achieve Pay Equity
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